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Aux médias 

Bern, 31. August 2006 
 
 

MESSAGE FRI (formation, recherche, innovation) de la 
Confédération: Un petit goût amer 
 
C’est avec un grand intérêt que l’UNES a pris connaissance des engagements que souhaite 
poursuivre la Confédération pour les années 2008-215 dans le cadre de son message sur la 
formation, la recherche et l’innovation. Jusque là, il était attendu qu’une croissance de 6% serait 
concédée sur le statut quo : les 4,5% annoncés sont un retour en arrière. Une telle décision, alors 
que nous amorçons une phase de développement autour des Hautes Ecoles pourrait bien être fatal. 
Des réductions importantes vont devoir être effectuées dans des domaines en pleine élaboration, 
comme par exemple l’établissement de filières de Master de qualité dans les Hautes Ecoles. Nos 
critiques du rapport prennent plusieurs aspects : 
 
• L'égalité des chances dans l'accès aux (Hautes) écoles n'est de loin pas garantie. Comme l'a 

mis en lumières la récente étude sur la situation sociale des étudiant-e-s de l'Office fédéral de la 
statistique, elle existe uniquement dans la bouche de ceux qui en parlent. Il faut donc donner la 
priorité à l'augmentation et à l'harmonisation des bourses et mettre un frein à l’augmentation 
des taxes d’études. Dans le message 2004-2007 il est déjà mentionné (1.6.2), que la part des 
taxes d'études est marginale dans le financement des Hautes écoles. Il est également écrit que 
même dans le cas d'une augmentation conséquente, aucune contribution économique qui n'en 
vaille la peine n'en résulterait. Malheureusement, certaines institutions ne semblent pas l’avoir 
compris et reviennent régulièrement à la charge avec des propositions d’augmentations 
conséquentes. 

• Restriction dans l’accès aux études : l’instauration de Numerus clausus visant à 
présélectionner des candidat-e-s dans certaines filières d’études pourraient se développer : 
certaines Hautes écoles ou filières d’études s’emploient à pratiquer ce genre de sélection en 
expliquant que leurs moyens sont trop réduits pour assurer un enseignement de qualité aux 
étudiant-e-s inscrit-e-s. 

• Egalité entre femmes et hommes Nous pensons qu’il faudrait privilégier des dépenses dans 
les systèmes d'encouragement, dans l'augmentation des programmes de mentoring, dans 
l'augmentation des mesures de formation continue pour les scientifiques. 

• Encadrement : Il faut poursuivre le processus commencé il y a 4 ans soit mettre le même 
montant à disposition pour la prochaine période. On a en effet vu que les efforts investis jusqu'à 
présent ne sont qu'une goutte d'eau dans l'océan. Les moyens doivent être liés à des objectifs. 
Les rapports de chaque Haute école devraient fournir des informations sur les améliorations.  

 
Les rapports sur la formation supérieure et la recherche vont dans le même sens : on assiste bon 
gré mal gré à une augmentation sensible des personnes sujettes à effectuer des études 
supérieures. Un récent rapport de l’Office fédéral de la statistique stipule que d’ici à 2011 le nombre 
de maturités professionnelles et de maturités gymnasiales devrait augmenter de près de 20% : la 
formation supérieure mérite plus que les actuels investissements qu’on lui consent. 
 
Questions ? Informations ? N’hésitez pas à nous appeler. 
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